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(54) Boîtier à moyens d’articulation invisibles

(57) L'invention concerne un boîtier (1), en particu-
lier destiné à renfermer un produit cosmétique.

Le boîtier comprend essentiellement une base (6,
8), un couvercle (2) et des moyens d'articulation du cou-
vercle par rapport à la base. Les moyens d'articulation
présentent un axe (12) et un logement (22) dans lequel
pivote ledit axe suivant une direction de rotation, afin
d'articuler le couvercle par rapport à la base entre une
position fermée dans laquelle lesdits moyens d'articula-

tions sont dissimulés à l'intérieur du boîtier et une posi-
tion ouverte

Selon l'invention, ledit logement (22) s'étend sui-
vant une direction de coulissement sensiblement per-
pendiculaire à la direction de rotation pour permettre en
outre une translation du couvercle suivant ladite direc-
tion de coulissement et le dispositif comprend en outre
des moyens (12, 34) pour combiner les mouvements de
rotation et de translation du couvercle.
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Description

[0001] L'invention concerne un boîtier, en particulier
destiné à renfermer un produit cosmétique.
[0002] Plus précisément, l'invention concerne un boî-
tier comprenant essentiellement une base, un couvercle
et des moyens d'articulation du couvercle par rapport à
la base entre une position fermée dans laquelle il vient
au contact de la base et une position ouverte dans la-
quelle il est sensiblement à l'écart de la base.
[0003] Elle vise à réaliser une articulation dont les
moyens sont dissimulés à l'intérieur, du boîtier entre la
base et le couvercle, et par conséquent invisibles, lors-
que le couvercle est en position fermée.
[0004] Il est décrit dans EP-A-0 250 310 un tel boîtier.
Les moyens d'articulation présentent une première et
une deuxième parties liées pour l'une au couvercle et
pour l'autre à la base. La première partie comprend un
axe et la deuxième partie un logement dans lequel pi-
vote ledit axe suivant une direction de rotation, afin d'ar-
ticuler le couvercle par rapport à la base entre la position
fermée et la position ouverte.
[0005] Toutefois, cette charnière rotative nécessite de
réaliser des ouvertures radiales dans le boîtier afin de
permettre le passage de bras reliant le couvercle à l'axe.
En outre, elle présente un encombrement relativement
conséquent et ne permet guère d'obtenir un angle de
rotation bien supérieur à 90 degrés.
[0006] Afin de remédier à ces inconvénients, l'inven-
tion propose que :

- ledit logement s'étende suivant une direction de
coulissement sensiblement perpendiculaire à la di-
rection de rotation pour permettre en outre une
translation entre la première partie et la deuxième
partie des moyens d'articulation suivant ladite direc-
tion de coulissement, et

- le dispositif comprenne en outre des moyens pour
combiner la rotation et la translation de la première
partie des moyens d'articulation par rapport à la
deuxième partie des moyens d'articulation.

[0007] Le déplacement de l'axe à l'intérieur du loge-
ment permet d'augmenter l'angle d'ouverture, tout en ré-
duisant l'ouverture dans la base et l'encombrement des
moyens d'articulation. La combinaison des mouve-
ments de rotation et de translation facilite les opérations
d'ouverture et de fermeture du couvercle.
[0008] Selon une caractéristique avantageuse, l'in-
vention propose que :

- la première partie des moyens d'articulation com-
prenne en outre une languette présentant une for-
me d'arc et l'axe soit décalé par rapport au centre
de courbure de l'arc,

- la deuxième partie des moyens d'articulation com-
prenne en outre des moyens de guidage coopérant
avec ladite languette pour combiner la rotation et la

translation de la première partie des moyens d'arti-
culation par rapport à la deuxième partie des
moyens d'articulation entre la position fermée et la
position ouverte du couvercle.

[0009] L'angle d'ouverture peut ainsi être élevé et
l'encombrement des moyens d'articulation réduit.
[0010] Une réalisation intéressante proposée par l'in-
vention consiste en ce que :

- l'axe soit relié au couvercle par l'intermédiaire de la
languette, et

- les moyens de guidage comprennent une fente mé-
nagée dans le réceptacle, dans laquelle coulisse la
languette.

[0011] En complément, afin de permettre une réalisa-
tion et en particulier un montage aisés du boîtier, ainsi
qu'un fonctionnement satisfaisant, l'invention propose
que :

- la fente et la languette présentent sensiblement la
même largeur,

- la languette soit reliée à l'axe par une portion de
raccordement définissant un col, plus étroit que la
languette,

- la fente soit interrompue dans une portion centrale
par un évidement, ledit évidement présentant une
largueur inférieure à celle de la fente ménageant
deux portions extrêmes de la fente, mais supérieure
à celle du col, afin de permettre l'insertion de la lan-
guette dans la fente.

[0012] Afin d'améliorer encore le rapport encombre-
ment/angle d'ouverture, l'invention propose que l'arc
défini en section par la languette présente un rayon de
courbure variable.
[0013] Une réalisation avantageuse présentant cette
caractéristique consiste en ce que la languette présente
en section une portion en arc de cercle raccordée à une
portion sensiblement rectiligne disposée à proximité de
l'axe.
[0014] Afin de faciliter encore l'utilisation du boîtier,
l'invention propose que les dimensions du logement
soient ajustées à celles de l'axe pour créer un frottement
entre l'axe et son logement et maintenir ainsi en position
le couvercle par rapport à la base.
[0015] Ainsi, le couvercle ne risque pas de se refer-
mer de lui-même au cours de l'utilisation.
[0016] Afin de réduire encore l'encombrement des
moyens d'articulation, l'invention propose que la base
comprenne deux éléments définissant un fond et un ré-
ceptacle à produit entre lesquels est réalisé ledit loge-
ment.
[0017] L'invention va apparaître encore plus claire-
ment dans la description qui va suivre, faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :
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- la figure 1 est une vue en perspective d'un boîtier
conforme à l'invention, en position ouverte,

- la figure 2 est une vue en perspective du boîtier, en
position fermée,

- la figure 3 est une vue éclatée en perspective du
boîtier,

- la figure 4 est une autre vue éclatée en perspective
du boîtier,

- la figure 5 est une vue en perspective du boîtier, en
position ouverte, sans le fond,

- la figure 6 est une vue en perspective du boîtier, en
position fermée, sans le fond.

[0018] Les figures illustrent un boîtier 1 comprenant
un couvercle 2 articulé par rapport à une base 4. La base
comprend un fond 6 et un élément intérieur 8 disposé à
l'intérieur du fond 6 pour recevoir des produits cosméti-
ques.
[0019] Le fond 6 présente une nervure périphérique
38 s'insérant dans une rainure 40 ménagée dans le ré-
ceptacle, de sorte que le réceptacle 8 soit retenu par
emboîtement par rapport au fond.
[0020] Le boîtier comprend en outre des moyens d'ar-
ticulation 10 du couvercle 2 par rapport à la base 4 entre
la position fermée représentée aux figures 2 et 6 et la
position ouverte représentée aux figures 1 et 5.
[0021] Les moyens d'articulation comprennent une
première partie intégrée au couvercle et une deuxième
partie intégrée au fond 6. La première partie comporte
une languette 12 liée directement au couvercle, un axe
14 s'étendant suivant une direction de rotation 18 et une
portion de raccordement 16 reliant la languette 12 à
l'axe 14. La deuxième partie comporte un logement 22
s'étendant suivant une direction de coulissement 20
sensiblement verticale et des moyens de guidage 24.
[0022] Le fond 6 présente des nervures 26 s'étendant
suivant la direction de coulissement 20. De même, le
réceptacle 8 présente des nervures 28 s'étendant sui-
vant la direction de coulissement 20 sensiblement en
regard des nervures 26 du fond 6. L'axe 14 vient en ap-
pui sur les nervures 26, 28 du fond 6 et du réceptacle 8
délimitant le logement 22. La distance entre les nervu-
res 26, 28 est légèrement inférieure au diamètre de l'axe
pour créer un frottement permettant de maintenir le cou-
vercle en position.
[0023] Les moyens de guidage 24 comprennent une
fente 30 interrompue dans sa partie centrale par un évi-
dement 32 plus étroit que la fente, de sorte qu'il ménage
deux parties extrêmes 30a, 30b. Cette fente 30 est dé-
calée par rapport à la direction de coulissement 20, de
sorte qu'elle n'est pas dans le prolongement du loge-
ment 22. Elle s'étend suivant une direction non parallèle
à la direction de coulissement et de plus sensiblement
courbe, afin d'améliorer le guidage de la languette 12
s'insérant à l'intérieur de chacune des parties extrêmes
30a, 30b.
[0024] La languette 12 présente en section une forme
d'arc présentant un rayon de courbure variable. Elle

comprend à proximité du couvercle une première por-
tion 12a présentant en section sensiblement une forme
en arc de cercle et une deuxième portion 12b sensible-
ment rectiligne à proximité de l'axe 12. Cette deuxième
portion plane 12b vient en regard du fond, sensiblement
à son contact lorsque le boîtier est en position fermée.
[0025] La portion de raccordement 16, plus étroite
que la languette 12 définit un col qui est également plus
étroit que l'évidement 32 afin de permettre l'insertion de
la languette 12 à l'intérieur de la fente 30.
[0026] Le boîtier comprend en outre des moyens de
verrouillage en position fermée, comprenant un crochet
élastique 34, lié au couvercle, et un refend 36, ménagé
dans la base 4, coopérant ensemble et élastiquement
libérables.
[0027] Les moyens d'articulation 10 permettent au
couvercle de déplacer le couvercle 2 entre une position
fermée illustrée à la figure 2 et une position ouverte il-
lustrée à la figure 1.
[0028] Dans la position fermée, le couvercle 2 vient
au contact de la base 4 suivant une surface de contact
42 sensiblement horizontale. Au cours de l'ouverture du
couvercle 2 vers la position ouverte, dans laquelle le
couvercle est sensiblement à l'écart de la base 4, les
moyens de guidage 24 combinent les mouvements de
rotation et de translation du couvercle 2 par rapport à la
base 4, afin d'ouvrir le couvercle 2 par rotation et de
l'écarter simultanément de la base 4 par translation. La
translation de l'axe 14 suivant la direction de coulisse-
ment 20 est sensiblement perpendiculaire à la surface
de contact 42, ou du moins elle présente une compo-
sante non nulle suivant une direction perpendiculaire à
la surface de contact 42.
[0029] Le fond et le couvercle seront avantageuse-
ment réalisés dans une matière styrénique, telle que
acrylonitrile butadiène styrène (ABS), styrène acryloni-
trile (SAN), polyméthacrylate de méthyle (PMMA), en
polyester (PCTA/PCTG), en polyamide (PA), en polya-
cétal (POM) ou en polypropylène (PP).
[0030] Bien entendu, les dessins ne sont donnés qu'à
titre d'exemples indicatifs et non limitatifs.

Revendications

1. Boîtier (1), en particulier destiné à renfermer un pro-
duit cosmétique, comprenant essentiellement

- une base (4),
- un couvercle (2),
- des moyens d'articulation (10) présentant une

première (12, 14) et une deuxième (22, 34) par-
ties liées pour l'une au couvercle et pour l'autre
à la base, la première partie comprenant un axe
(14) et la deuxième partie un logement (22)
dans lequel pivote ledit axe suivant une direc-
tion de rotation (18), afin d'articuler le couvercle
par rapport à la base entre une position fermée
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dans laquelle il vient au contact de la base et
une position ouverte dans laquelle il est sensi-
blement à l'écart de la base, lesdits moyens
d'articulations étant dissimulés à l'intérieur du
boîtier, entre la base et le couvercle, en position
fermée du boîtier,

caractérisé en ce que :

- ledit logement (22) s'étend suivant une direc-
tion de coulissement (20) sensiblement per-
pendiculaire à la direction de rotation (18) pour
permettre en outre une translation entre la pre-
mière partie et la deuxième partie des moyens
d'articulation suivant ladite direction de coulis-
sement, et

- le dispositif comprend en outre des moyens
pour combiner la rotation et la translation de la
première partie des moyens d'articulation par
rapport à la deuxième partie des moyens d'ar-
ticulation.

2. Boîtier selon la revendication 1, caractérisé en ce
que :

- la première partie des moyens d'articulation
comprend en outre une languette (12) présen-
tant une forme d'arc et l'axe (14) est décalé par
rapport au centre de courbure de l'arc,

- la deuxième partie des moyens d'articulation
comprend en outre des moyens de guidage
(34) coopérant avec ladite languette pour com-
biner la rotation et la translation de la première
partie des moyens d'articulation par rapport à
la deuxième partie des moyens d'articulation
entre la position fermée et la position ouverte
du couvercle.

3. Boîtier selon la revendication 2, caractérisé en ce
que :

- l'axe (14) est relié au couvercle par l'intermé-
diaire de la languette (12), et

- les moyens de guidage comprennent une fente
(30) ménagée dans le réceptacle, dans laquelle
coulisse ladite languette (12).

4. Boîtier selon la revendication 3, caractérisé en ce
que :

- la fente et la languette présentent sensiblement
la même largeur,

- la languette est reliée à l'axe par une portion de
raccordement définissant un col (16), plus étroit
que la languette,

- la fente est interrompue dans une portion cen-
trale par un évidement (32), ledit évidement
présentant une largeur inférieure à celle de la

fente pour ménager deux portions extrêmes
(30a, 30b) de la fente, mais supérieure à celle
du col, afin de permettre l'insertion de la lan-
guette dans la fente.

5. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
3 ou 4, caractérisé en ce que la direction de cou-
lissement (20) est décalée par rapport à la fente
(30).

6. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
2 à 5, caractérisé en ce que l'arc défini en section
par la languette (12) présente un rayon de courbure
variable.

7. Boîtier selon la revendication 6, caractérisé en ce
que la languette présente en section une portion en
arc de cercle (12a) raccordée à une portion sensi-
blement rectiligne (12b) disposée à proximité de
l'axe.

8. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le couvercle
vient au contact de la base suivant une surface de
contact à laquelle la direction de coulissement est
sensiblement perpendiculaire.

9. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les dimen-
sions du logement sont ajustées à celles de l'axe
pour créer un frottement entre l'axe et son logement
et maintenir ainsi en position le couvercle par rap-
port à la base.

10. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la base com-
prend deux éléments définissant un fond (6) et un
réceptacle (8) à produit entre lesquels est réalisé
ledit logement (22).
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